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L'Office fédéral des assurances sociales a publié:

Lois cantonales sur les allocations familiales

Etat au 1er janvier 1983

La nouvelle édition, remaniée, remplace celle de 1957 avec tous les supplé-
ments. Le classeur à feuilles mobiles, pourvu d'un registre alphabétique,
contient un aperçu des régimes d'allocations familiales avec indication des
montants des prestations, ainsi que le texte intégral des prescriptions canto-
nales sur les allocations familiales.

Les revisions futures des dispositions légales feront l'objet d'un supplément
annuel qui sera livré automatiquement à toutes les personnes en possession
de cet ouvrage.

Prix du recueil: 66 francs (inclus le 1er supplément)

En vente sous n° 318.801 d fi, à l'Office central fédéral des imprimés et du
matériel, 3000 Berne.

28778 [13]

L'Office fédéral des assurances sociales a publié:

Allocations familiales dans l'agriculture

Recueil des dispositions en vigueur, des barèmes et du commentaire au
1er avril 1980

Prix: 5fr . 50

En vente sous n° 318.806 d/f, à l'Office central fédéral des imprimés et du
matériel, 3000 Berne.
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